
RÉSIDENCES ACCUEIL

Des lieux où il fait bon vivre !

“LORENZI”
18 logements

“BRÉA”
16 logements

“NICETTA”
9 logements

www.isatis.org
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RÉSIDENCE ACCUEIL 
“LORENZI”

1, avenue Lorenzi
06100 Nice

Tramway arrêt “Gorbella”

RÉSIDENCE ACCUEIL 
“BRÉA”

1, av. Guy de Maupassant
06100 Nice

Tramway arrêt “Gorbella”

RÉSIDENCE ACCUEIL 
“NICETTA”

9, avenue Saint-Maurice
06100 Nice

Tramway arrêt “Valrose”

DIRECTION - CONTACTS

Direction Territoriale Alpes-Maritimes Littoral
Tél. 04 92 07 50 50 - direction.dc@isatis.org

Jessica REGIOR
Directrice territoriale adjointe

Tél. 06 48 27 14 04 - jessica.regior@isatis.org

Maÿliss CAMY
Conseillère en économie sociale et familiale
Tél. 06 35 71 34 50 - mayliss.camy@isatis.org

BLOG
https://lesresidencesaccueilisatis.blogspot.com/

« Ici, il y a un petit jardin où trône un olivier solitaire, quelques légumes et 
plantes odorantes, des chats peureux et joueurs qui viennent égayer cette bâtisse 

baignée par un soleil éclatant. »

« Si la résidence Lorenzi était une chanson, ce serait “Le Sud” de Nino Ferrer ! »

« Un entourage disponible et bienveillant vient soutenir les occupants  
qu’une détresse momentanée viendrait perturber dans ce long cheminement  

vers une quiétude méritée. »



Les Résidences accueil sont la réponse à 
un souhait d’autonomie dans le logement, 
de soutien dans le quotidien et de 
développement du lien social. Destinées 
à des personnes présentant des troubles 
psychiques, elles sont une solution de 
logement pérenne ou un tremplin vers 
de nouvelles perspectives de logement 

autonome.

LES RÉSIDENCES ACCUEIL DE L’ASSOCIATION ISATIS
Dans les Alpes-Maritimes, l’association ISATIS est gestionnaire de trois Résidences accueil situées 

dans les quartiers Nord de Nice, à proximité des commerces et des transports en commun.

LE LOGEMENT

Les logements sont pour la majorité des T1 
individuels et non-meublés.

Ils sont dotés d’une cuisine semi-équipée et 
d’une salle de bain privative.

Un contrat d’occupation et un règlement de 
fonctionnement sont signés au moment de 

l’admission et un état des lieux du logement 
est réalisé avant la remise des clefs.

Un agent de maintenance est présent pour 
les dépannages courants.

L’ACCOMPAGNEMENT

Des Maîtresses de maison et une 
Conseillère en économie sociale et familiale 

sont présentes la journée et toute la 
semaine.

Des visites à domicile sont organisées pour 
soutenir le quotidien des résidents et des 
entretiens individuels sont proposés pour 
échanger autour du « Projet d’occupation 

du logement ».

Le week-end et les jours fériés, une 
astreinte téléphonique est mise en place.

LE LIEN SOCIAL

L’équipe, aidée des résidents, anime tout 
au long de la semaine des ateliers collectifs 
et des temps conviviaux : repas communs, 

ateliers esthétiques, cours de musique, 
ateliers créatifs...

Les parties communes sont accessibles 24 
heures sur 24 et 7 jours sur 7.

Une réunion a lieu toutes les semaines pour 
échanger sur la vie au sein de la résidence. 

Tandis qu’un conseil de concertation 
est organisé chaque trimestre avec les 

représentants des résidents.

+ +

Une demande de logement au sein des Résidences accueil est soumise à l’accord 
et à la validation du Service intégré d’accueil et d’orientation (SIAO). Un dossier 
est à remplir avec l’aide d’un travailleur social sur le site internet du SIAO.
Une rencontre avec la Conseillère en économie sociale et familiale est possible, 
en amont, pour visiter les résidences et participer à un atelier collectif.
Par la suite, la demande sera étudiée par la commission d’admission interne 

de l’association ISATIS.

Appartement Redevance Prestations 
annexes APL max* Reste à 

charge

T1
env. 18 m² 424,41 € 30 € 370 € 84,41 €

T1
env. 22 m² 441,22 € 30 € 370 € 101,22 €

T1 bis ou T2
env. 30 m² 509,34 € 30 € 370 € 169,34 €

*Pour les personnes percevant les minimas sociaux

Comment 

faire une 

demande de 

logement ?


